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Lescinq enj~llXmajeurs
pour la législature wallonne

PH,IPPPE DESTATTE

Dire{Ùur général de "'Institut
Déstr~e.Professeur d'Hjstoire et de
Pr~wé{'tive."

'(" J'" ilprojet pour la Wallo-

',,' ',.'~iê~~:~1~~gd~1~~~~~
, "..;...' "cratie et d'un meiileur
développement. En se basant sur ,
les t~avaux menés par le Collège ré-
gio11<).1de Prospective de Wallonie,
~otaminent la réflexion prospec-
tive Wallonie ~030, on pourrait re-
tenir cinq enjeUx majeurs pourla
nouvelle législature wallonne
~014-2019..

1.Création et croissance
d~s entreprise~
En Wqilonie, conllile partout, les
entrevrises constituent lés piliers
du çléveloppement. ConWlent faci-
lite.r leur ~réationet leurcrois-
salice? Le gouvèrnement wallon va
poùrsuivre la concentration sur les '
actions présentant le plus de valeur
ajo~. en orientant l'innovation

~t la recherche sur la valorisation
économique et commerciale. Son
objectif est de retrouvèt le ratio eu-
ropéen de 20% de part de l'indus-
trie dans le PlB en 2020. On en est
loin: il s'élevait en,2012 à 12,7%en
Wallonie et à 15,2%dans les 28. Les
atouts du gouvernement: les nou-
veaux rôles de la SRlW,de la 50-
gepa et de la 50walfin, l'Agence
pour l'Entreprise et l'Innovation,
les programmes NEXTsur l'écono-
mie circulaire, Creative Wallonia,
Novallia (fInancement des PME),
l'amélioration de la transition re-
cherche-industrie, la simplillcation
et l'évaluation de la pertinence des
aides aux entreprises, l'AWEX,etc.
Le taux d'emploi est l'obsession. La
Déclaration de politique régionale
(DPR) fait du secteur marchand le
vecteur principal de son augmen-
tation.

2. L'adéquation de la formation
au développement régional
Comment optimaliser l'éducation
et la formation pour répondre à la

fois aux fmalités d'apprentissage,
de créativité et d'émancipation in-
dividuelles et collectives? Le nou-

veau gouveqlt;ment rappelle qU,e
les compétenc,es de l'enseignement
sont ess.entielles pour l'innovation
et la cOlnpétjt~vité, mais aussi
qu'elles sontgérées par la Comnlll-
nauté française. À défaut d'unê re-
configuratio'ndu paysage institu-
tionnel françophone, une réorga-
nisation des:rc:lations entre, ',"
matières serait bien nécessaire. Un
bon exemple: ta confIimatio~l de la
fonnation'en alternance, comme
filière, d'excellence, en donnant la
priorité à la r.ehcontre des qualifi-
cations dem,andées par les entre-
priSeS dans l~ çadre du Pacte pour
l'Emploi et la I:orül,gtion. Au-delà,
la mise en a4équation desforma-
tions et des b,e~oins d'emploi né-
cessitera prob~blenient des me-
sures astreignàntes. '

" .'''-~, Ji,

3. La refonda\ion dé la fonction
publique i •

La refondatiori de la fonction pu~
blique wallo~e ne peut s'appuyer
que sur ,-\ne teçonnaissance pro-
fonde des agents. Ce renouveau de-
mande l'aut6n~)!lUsati911 et la res-
ponsabilisatloJ,l. La cOIlUnunica:
tion du gouver~ement wallon
portait sur la rêduction des effec-
tifs, mais le chapitre consacré à la
fonction publique dans la DPR est
positif et concret: évolution des
plans opérationnels en de vérita-
bles contrats de partenariat entre
le gouvernerlîent et l'adnlÎnistra-
tion, protocoles de collaboration
arrêtant la répartition des rôles,
audit interne, formation à la ges-,
tion de projet et à l'excellence opé-
rationnelle, politique <;lecarriè~e et
de rémunération motivantes, etc.

4. La trajectoire budgétaire
L'équation à résoudre est ardue,
faute d'avoir anticipé. D'abord, la
Région doit répondr'e aux obliga-
tions du Traité sur l'Union écono-
nuque et monétaire et à la requali-
fication de la dette. Le fait que le
gouvernement wallon ait éllUSl'in-
tention de reporter l'équilibre à
2018, au lieu de 2016, fait débat. En-
suite, 1;1Région doit intégrer les
contraintes de la loi de fmance-
ment et le fait que la dotation de
transition se tarira en 2024. Enfin,
la Région disposera d'une autono-
mie fiscale accrue: tant en matière
d'inlpôt foncier que sur le revenu,
le Parlement devra débattre d~ la
politique fiscale etde l'orgarusa-
tiO~lde la taxation. Legel des bud-

gets en 2015 et 2016 peut paraître
séduisant, surtout parce qu'il per-
mettra de réfléchir aux choix stra-
tégiq1.les, pluriannuels. L'objectif
général reste d'accélérer le redé-
ploiement. Legouverp.emeI).,t met
aussi en place un dispositif salIS
précédent de gotlvernançe budgé-
taire et fiscale, en resserrant lepilo-
tage des administrations,et ~ntités
qui lui sont liées; grâce àun éô~
mité delllonitoring~pré,sidé par
l'administration régionale du Bùd-
get. il était attendu d,epuis long-
temps. '.

5: L'articulation de~ terri~oires
au projet régional ,', ,

Cpl1ll1lent fair~ pout que le déve-
loppement de,s territoires bénéficie
à la Wallonie tout entière? On se
réjouira de lire dans la DPR que les
projets territoriaux, élaborés au ni-
veau supracollllilUnal s'articule-
ront a>:ecla vision régionale pour
assurer un développement territo-
rial équilibré. Pour ce faire,le g{lU-
vernement veut renforcer la supra-
conmlUnalité ainsi que çlévelopper
des partenariats contt:.élctualisés:,
entre la Région, lesprox,inces, les '
conllilUnautés de territoires et les
conllilUnes. L'actualisation du
SDERreste à l'ordre d\l jour, en co-
hérence avec le Plan Marshall.
D'autres axe~ sont développés: une
ambitieuse politique de la ville,les
réponses aux défis de la ruraliré, la
mise à disposition de terrains at-
tractifs pour les entreprises. 4 50-
gepa aura une nussion d'ensenl-
blier pour la réhabilitation des
sols, avec l'appui de l'expertise
techniq1,1e de SPAQuE.

Enattente de ruptures
La manière avec laquelle ces enjeux
seront pris en charge contribuera -
ou non - à (re ) construire la
confiance, qui est un des leitmotivs
du Ministre-président Paul Ma-
gnette. Lenouveau gouvernement
appelle à un partenariat entre
toutes les forces vives et à un Pacte
qui dOlllie un sens et un horizon,
au-delà des anciennes querelles. Ce
pacte reste toutefois à écrire et à
conclure. LaWallonie est en at-
tente de ruptures et de mutations
profondes. Alors que ces mots ap-
paraissaient tabous à Namur voici
encore quelques mois, la DPR in-
dique que concentrer l'action sur
ce qui déclenchera le changement,
c'est oser engager les réformes né- .
cessaires. Si le gouvernement s'en-
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gagesurceterrain,laWallonies'en encore·quel. q..ues
trouvera transformée.. '

'. IllOis. '

~:!~~~~f:l~l~~seti.••..•.,.r./ .., ~.:..i 0{.'là
profondes; des mots g.. , g IL
qui af>paraissaient
tab,ous à Nanlltrvoici L'objectif de la Wallonie est de

retrouver le ratio européen de
20% de part de l'industrie dans
le PIS en 2020. On en est loin: il
s'élevait en 2012 à 12,7%.
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